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AVERTISSEMENT

Le Conseit du Marché Financier appette t'attention des souscripteurs sur les risques spécifiques qui s'attachent aux

FCPR,

Le Conseil du Marché Financier attire l'attention des souscripteurs sur [e fait que [a Valeur Liquidative du fonds peut ne

pas reftéter [e potentiet des actifs en portefeuilte sur [a durée de vie du fonds et ne pas tenir compte de t'évolution

possible de sa vateur,

Le présent prospectus appette l'attention des souscripteurs sur le fait que te fonds * FIDELIUM PERFORIûANCE. :

. Est soumis à ('agrément du conseil du Marché Financier ;

e Qu'it fait t'objet d'une procédure simptifiée ;

r Qu'it est soumis à des règtes de gestion spécifiques ; et

r Qu'it est réservé aux investisseurs de parts dont te montant de ta souscription minimale est égat à

100 000 TND.

Les souscripteurs ou les acquéreurs ne peuvent céder ou transmettre leurs parts qu'à des investisseurs qui détiendront

après ta cession ou [a transmission des parts pour un montânt nominat minimum de 100 000 TND.

Trxrrç ÀrPi.i{ É\ËLÊ 5

r' Loi n' 88-92 du 2 Août 1988, relative au sociétés d'invstissemst, tette que modifiée et comptétée par {er texts subséquents et notammst par ta toi n" 95.87 du 30

Octobre 1995 et lê décret toi n"99 -2011 du 21 octobre 2011 retative à la révision de ta tégistation des sæiétés d'invstissemmt à capitat risqE, des fmds cmmun: de

ptacment à risque et de facititer les cmditims ds interytrtions.

/ Loi n" 2008.78 du 22 Décmbre 20OE ponant modificatim de la tégistation relatire aux Sociétés d'lnvestisemst à Capital Risgue et au Fmds Cmmms de Ptæffist à

Risque et extssion de ler champ d'interyention.

r' Loi n' 2Oo5-105 du 19 Décembre 2oo5 r€{ativ€ à [a créâtim des Fonds Cmmms de Ptacem$t à Risqæ.

r' Décret n"2006-381 du 03 Février 2fi)6 portant applicatim ds dispGitims de t'article 22 bis du code des orgânifls de placffitrt ccite€tif, prmr-d.gué pàr ta toi n'2001-

83 du 24 JuitLet 2001, tette que cmptétée pâr ta toi n'2005.105 du l9 Dæmbre 2q)5, retative à ta créatiq ds Fmds Cmmus d€ Ptacmst à Risque.

r' Loi n" 2005-106 du 19 Décembrê 2005 portant loi des finances pour Iannée 2006: (time fiscal d6 Fmds Cmmss de Placmst à Risqæ.

r' Loi n' 2OO8-77 du 22 Décembre 2@8 ponant {oi de finânces pmr t'année 2009 : adaptatim des dispositifis re{ativ6 aw aEntages firau accordr* aux investisseurs

auprè ds Sociétés d'lnvstissment à Capital Risque avæ ta tégistatim [s régissnt.

r' L6 n" ZWg-71 du 21 Décffibre 2OO9 pôrtant Loi de finances pflr l'annê 2010 : ntimatistim d6 aEntags fisux au titre ds opératims de réin6tissemtrt.

r' Code d6 orgôniffis de placement coltectif promulgué par tâ Loi n' 2001'83 du 2'l Juittet 2001.

r' Le règlmtrt du Cl,lF relatif âux OPCVI'I et aw sciétés de gestion de cc organimæ, tet que visé par t'arrêté du Ministre d6 Financs en date du 29 Janvier 2002, tet

que modifié par t'aûêté du Ministre d6 Financ$ s date du 15 Janvier 2007 portant vis ds modifications introduits au niveau du règtmtrt du Ct{tF relatif aux OPCVM et

aux siétés de gstion de cs orgânismes.

/ Arâté du Ministre ds Financæ du 27 L{ars 1996 fixant ls tâu et [s modatités de perceptim d6 redewncg et cmmissims rewnant au CMF et à tâ BVMT au titre ds
ânississ de titrs, tEffictims et autrs opéntims bqrsières, tet que modifié par 16 textes sbséqumts.

r' Les anètés du Ministre ds Finâncs relatifs au sv5tàne comptable d6 entreprises et particuiièremst au noms cmptabtes ds oPCVM.

FOI|DS SOUS eESTtOIt

A ta date de la rédaction du présent prospectus [e gestionnaire est mandaté à gérer les fonds suivants :

Dénomination
du fonds

Date
d'àgrément

Visa du prospectus d'émlssion
par [e Cl{F 09 Juin 2008

Mlse à jour
Viia du prospectus

d'émission par le CllF
0l l,tars 2010

Nature lnvêstissement
l,lontânt agrée et
montânt collecté

FIDELIUM
ESSOR I

31 À ars
200E

0ate5 d'ouverture et clôture
de souscription

09 Juin 200E
02 Mars 2010

Date3 d'ouverture et
clôture de

souscription

03 Mars 2010
30 Juin 2010

FCPR à procédure
attégée

comptètement
défiscatisé

En cours
10 050 000 TND
1 056 000 TND



1. PRESENTATION DU FONDS

Dénomination du FCPR

Forme Juridique

Objet
Le Fonds Commun de Placement à Risque FIDELIUM PERFORMANCE est un fonds commun de ptacement en

vateurs mobitières qui a pour objet ta participation pour [e compte des porteurs de parts et en vue de sa

rétrocession ou sa cession, au renforcement des opportunités d'investissement et des fonds propres des

sociétés. FIDELIUM PERFOR/VIANCE est tenu, dans un détai ne dépassant pas ta fin des deux années suivant celte

au cours de taquelle aura lieu [a tibération des parts, d'employer 8(X au moins de ses actifs dans des sociétés

étabties en Tunisie et non cotées à [a Bourse des Vateurs Mobitières de Tunis à l'exception de cettes exerçant

dans [e secteur immobitier retatif à l'habitat

Siège social du Gestionnaire FIDELIUM FINANCE

Centre Urbain Nord immeubte "NOUR CITY.,

Btoc *B' 1er étage N" B 1-1 Tunis

Montant du Fonds 50 250 000 TND répartis en 50 000 Pafts A d'un montant nominal

de 1 0@ TND chacune et en 250 Parts B d'un montant nominal de

1 000 TND chacune

FIDELIUM PERFOR}âANCE

Fonds Commun de Ptacement à Risgue

Arab Tunisian Bank * A.T.B "
9 Rue HEDI NOUIM 1001 Tunis.

ERNEST E YOUNG

Dépositaire

Commissaire aux Comptes

Durée

La durée de vie du fonds est de 10 ans à compter de ta date de signature du premier buttetin de souscription,

éventuettement prorogée d'un maximum de deux périodes d'un an chacune.

Périodicité de la Valeur Liguidative

La Vateur Liquidative est catcutée conformément à ta régtementation en vigueur au moins une fois par année.



2- CARACTERISTIQIJHS F;NAruçIERES

2.1 ûrientation de ia gestion

La gestion du Fonds vise [a réalisation de ptus-vatues sur les capitaux investis. Le fonds a pour objet te

ptacement des sommes souscrites et libérées par tes investisseurs en vue de [a constitution d'un portefeuitte

diversifié de participations.

Ces participations seront essentiettement - mais pas exctusivement - composées de vateurs mobitières de

sociétés non-cotées ayant leur siège en Tunisie.

FIDELIUM PERFORITIANCE sera positionné sur tous les secteurs présentant un fort potentiet de dévetoppement,

compétitifs pour affronter l'ouverture du marché locat.

FIDELIUM PERFORMANCE ciblera un portefeuille composé de participations à hauteur de 65% au moins de

son capital dans les :

- entreprises imptantées dans les zones de dévetoppement, telles que fixées par les articles 23 et 34

du code d'incitation aux investissements,

- entreprises qui réatisent des investissements étigibtes aux encouragements au titre du

dévetoppement agricote prévus par l'articte 27 du code d'incitation aux investissements,

- entreprises qui réatisent des investissements de lutte contre [a pottution et de protection de

l'environnement prévus par ['articte 37 du code d'incitation aux investissements,

- projets réatisés dans le cadre de petites et moyennes entreprises, teltes que définies par [e code

d'incitation aux investissements,

- entreprises des nouveaux promoteurs, tets que définis par [e code d'incitation aux investissements,

- entreprises qui réatisent des investissements permettant de promouvoir [a technotogie ou sa

maîtrise ainsi que t'innovation dans tous les secteurs économiques prévus par te code d'incitation
aux investissements ou dans tes activités bénéficiaires des interventions du régime d'incitation à [a

créativité et à l'innovation dans [e domaine de ta technotogie d'information et de [a

communication (te caractère innovant de t'investissement est approuvé par une commission dont [a
composition et tes modatités de fonctionnement sont fixées par décret),

- entreprises ouvrant droit aux avantages fiscaux relatifs au réinvestissement des revenus et
bénéfices au titre des opérations de transmission des entreprises conformément à [a légistation en

vigueur,

- entreprises objet d'opérations de mise à niveau dans [e cadre d'un programme de mise à niveau

agréé par Le comité de pitotage du programme de mise à niveau,

- entreprises en difficuttés économiques ouvrant droit aux avantages fiscaux retatifs au

réinvestissement des revenus et bénéfices au titre des opérations de transmission des entreprises

conformérnent à ta tégistation en vigueur.

FIDELIUM PERFORI^ANCE investira au maximum te pourcentage tégat admis du montant de ses actifs dans une

seuLe société qui est actuetlement de 15% et en cas de modification du pourcentage, te comité consuttatif

décidera de son application.

Les investissemens réatisê par FIDELIUM PERFORIâANCE seront effectués dans des sociétés

ayant une partie importante de leun activités en Tunisie.



2.2 Rachat des parts à ['initiative des porteurs de parts

Les demandes de rachat sont totatement interdites pendant toute [a période du fonds.

2.3 Affectation des résultats : Distribution

Les sommes distribuabtes seront distribuées aux porteurs de parts,

2.4 Fiscalité

Conformément aux dispositions du code des OPC promulgué par ta loi n' 2001-83 du 24 Juittet 2001 tet que

comptété par ta loi n" 2005-105 du 19 Décembre 2005 et des articles 23 à 25 de ta toi des finances pour t'année

2006 fixant te régime fiscal des Fonds Communs de Ptacement à Rirque créés par ta loi n' 2005-105 du 19

Décembre 2005 et des souscripteurs à teurs parts, modifiée par :

r' [a loi n' 2008-77 du 22 Décembre 2008 portant loi de finances pour t'année 2009: adaptation des

dispositions retatives aux avantages fiscaux accordés aux investisseurs auprès des Sociétés d'lnvestissement à

Capitat Risque avec la tégistation tes régissant,

'/ ta toi n" 2W9-71du 21 Décembre 2009 portant toi de finances pour [année 2010 : rationatisation des

avantages fiscaux au titre des opérations de réinvestissement,

v' le décret-toi n"100-2011du71 octobre 2011 portant adaptation des avantages fiscaux re(atifs au

réinvestissement dans le capitat risque avec te champ d'intervention des sociétés d'investissement à capital

risgue et des fonds communs de placement à risque.

2.4.1 Fiscalité du fonds

FIDELIUM PERFORI,IANCE ne disposera pas de ta personnatité morale et sera, par conséquent, en dehors du

champ d'apptication de Umpôt.

Les revenus des capitaux mobitiers realisés par flDELIUùt PERFORIiANCE seront soumis à une retenue à ta

source définitive et libératoire de t'impôt de 20% de leur montant brut.

2.4.2 Fiscalité relative aux investisseurs au fonds FIDELIU^{ PERFORftIANCE

Les interventions de FIDELIUI PERFORI,IANCE auront tieu à raison de 65% au moins de son actif dans [a

prise de participations nouvettement émises par les entreprises tunisiennes visées au 2.1 du présent

prospectus: Orientation de gestion.

Les bénéfices réinvestis auprès du fonds FIDELIUM PERFORMANCE sont déductibtes dans ta timite de 35% des

bénéfices des sociétés soumises au payement de l'impôt sur les sociétés en Tunisie et en respectant te

minimum d'impôt dû.

2.4.3 Conditions relatives âux avantages fiscaux

Le bénéfice, par les investisseurs, des avantages fiscaux au titre du réinvestissement des revenus ou

bénéfices auprà du fonds RDELIUM PERFORMANCE est subordonné au respect des conditions suivantes :

la présentation à l'appui de la déctaration annuette de t'impôt d'une attestation de souscription et de
lihÉration des parts détivrée par [e gestionnaire du fonds et de son engagement pour emptoyer les
actifs du fonds conformément au paragraphe 2-4-?;

le non rachat des parts souscrites ayant donné tieu au bénéfice de ta déduction pendant cinq ans à

co{rpter du 1er janvier de t'année qui suit cette de leur tihÉntion ;



- [a tenue pour [es personnes qui exercent une activité commerciale ou une profession non commerciale
tette gue définie par [e code de I'IRPP et de ['lS d'une comptabitité conforme à ta tégistation
comptabte des entreprises.

- ta non cession des parts du fonds avant [a fin des deux années suivant cette de ta libération ou de
l'emploi du capita[ souscrit ou des parts souscrites.

Le non respect par te gestionnaire du fonds de son engagement de t'utitisation des actifs du fonds pendant tes

cinq années et dans tes limites visées ou, dans [e cas du rachat des parts avant t'expiration de ta période de

cinq ans à compter du premier Janvier de l'année qui suit cetle de teur souscription, entraîne [e paiement de

t'impôt dÛ et non acquitté au titre des revenus ou bénéfices déduits, majoré des pénatités de retard y

afférentes, et ce sotidairement entre te gestionnaire du fonds et te bénéficiaire de ta déduction.

2.4.4 Revenus provenant des partsde FIDELIUM PERFOR 
^ANCE

En vertu des dispositions de t'article 25 de [a loi des finances pour t'année 2006, les revenus provenant des parts

des Fonds Commun de Ptacement à Risque sont considérés comme des revenus distribués et ne sont donc pas

imposabtes.

2.4.5 Plus-va{ue de cession des Parts de FlDELlUlt{ PERFORI,iANCE

La ptus-vatue de cession des parts de FIDËLIUM PERFORMANCE n'est pas imposabte.

2.5 Taille des opérations et étendue des prises de participation

FIDELIUM PERFORIâANCE cibtera sept à huit opérations d'investissement par an. Les montants unitaires

d'investissement pour [e Fonds dans chaque cible seront compris entre 500.0fr) TND et 5m0.000 TND. Tout

investissement en dehors de ces seuils sera soumis à t'accord préalabte du Comité Consultatif. De même, tout

désinvestissement partiel d'une entreprise ayant pour résuttat de faire passer t'investissement résiduet dans

cette entreprise en dessous de 500.000TND sera soumis à t'accord préatable du Comité Consuttatif.

2.6 Période d'investissement

En conformité avec l'articte 21 nouveau de ta loi n" 88-92 du 2 août 1988 retative aux sociétés

d'investissement, [e fonds FIDELIUI PERFORMANCE doit allouer 80% au moins de ses actifs dans un détai ne

dépassant pas [a fin des deux années suivant cette au cours de laquelte [e capitat souscrit a été tibéré.

2.7 Parts de Copropriété

Les droits des copropriétaires dans te Fonds sont représentés par des parts A et B:

. les pafts A représentent [a contribution des souscripteurs et leur droit à ta ptus-vatue éventueltement

réatisée;

. tes parts B représentent [a quote-part réservée âux personnes désignées par la Société de Gestion et de

teur droit à [a ptus-value éventuettement réalisée.

Chaque part de même catégorie correspond à une même fraction de l'actif du Fonds.

L'actif du Fonds comprend tes montants souscrits et tibérés par tes porteurs, augmentés des Produits Nets et

des Plus-vatues Nettes du Fonds.

La valeur d'origine de chaque part FIDELIUÀ,I PERFORÀIANCE est de 1 000 TND.



2"8 Souscription des parts

Les parts de catégorie A et B sont souscrites pendant une période de souscription.

Cette période est ouverte à partir de la date du visa du prospectus d'ouverture au pubtic et te dépôt

d'exemptaires au CMF jusqu'au 31 DECEMBRE 2012.

La société de gestion pourra décider de mettre un terme à [a première Période de Souscription dès lors qu'e[[e

aura obtenu un montant total de souscription d'au moins DIX Mittion (10 000 000) de dinars.

La société de gestion pourra décider d'ouvrir de nouvettes périodes de souscription d'une durée de 3 mois qui

pourra être ctôturée à tout moment.

La décision d'ouverture de nouvettes périodes de souscription devra être prise quinze (15) jours au moins avant

sa prise d'effet et être portée à ta connaissance du Dépositaire et notifiée aux porteurs de parts.

Les libérations des souscriptions sont uniquement effectuées en numéraire.ta tibération des fonds se fait par

des appets progressifs à ta demande de ta société de gestion.

2.9 Cessinn des parts

Les cessions de parts de catégorie A sont libres. Ettes peuvent être effectuées à tout moment.

Elles ne peuvent porter gue sur un nombre entier de parts.

Pour être opposabte aux tiers et au Fonds, ta cession doit faire I'objet d'une déctaration de transfert notifiée
par tettre simpte adressée à ta Société de Gestion, datée et signée par te cédant. La Société de Gestion

informe te Dépositaire du transfert en mentionnant [a dénomination (ou [e nom), t'adresse postale et [e

domicite fiscat du cédant et du cessionnaire (sauf si celui-ci n'est pas connu du cédant), ta date de cession, [e

nombre de parts cédées et [e prix auquel la transaction a été effectuée. La Société de Gestion transmet cette

déctaration au Dépositaire qui reporte [e transfert de parts sur [a liste des porteurs de parts.

La Société de Gestion tient une liste nominative et chronotogique des offres de cession qu'ette a reçues et en

informe te Dépositaire.

Les cessions de parts de catégorie B ne peuvent être effectuées qu'entre ta Société de Gestion, ses dirigeants

et satariés et des tiers avec tesquets ta Société de Gestion aura pour le compte du Fonds contracté des accords

de conseil et de co-investissement.

Ettes ne peuvent porter que sur un nombre entier de parts B.

2.1û F.ègtes de valorisation et calcui de la Valeur Liquiclative

La Société de Gestion de fonds évatue les parts du fonds à leur juste vateur. Ette fait recourt à ta méthode

adaptée à ta nature, aux conditions et aux circonstances de l'investissement.

Elte peut utitiser t'une des principales méthodes suivantes :

ta méthode d'évatuation du prix d'un investissement récent,

[a méthode des muttiples de résuttats,

La méthode de l'actif net,

ta méthode de l'actuatisation des ftux de trésorerie ou des résuttats de ta société,

ta nÉthode des références sectorietles,



e etc.

La méthode d'évatuation retenue pour un projet sera utitisée d'une période à ['autre, sauf si un changement de

méthode permet une meitteure estimation de [a juste valeur.

La Vateur Liquidative est catcutée et arrêtée par te gestionnaire et doit être certifiée par te Commissaire aux

Comptes.

2"11 Principe: *t règles pour pir'éserv."er ies interêts des porteurs de parts

La Société de Gestion examinera les projets d'investissement qui tui sont soumis et les répartira entre tes

différents fonds gérés en fonction de leurs domaines spécifiques d'intervention.

S'it apparaît qu'un investissement peut intéresser ptusieurs des fonds gérés par ta Société de Gestion,

l'instruction de ce projet sera menée conjointement par tes différentes équipes dédiées à ces fonds.

En cas de décision de co-investissement entre les différents fonds gérés, te montant de t'investissement sera

réparti entre tes différents fonds à proportion du montant tota( de (eurs engagements de souscription

respectifs, sous réserve cependant de leur capacité d'investissement, de leur trésorerie disponibte au moment

de I'investissement, et de teurs contraintes propres régtementaires ou contractuettes de quotas ou de ratios de

division de risques ou d'emprise.

Une répartition différente ptus adaptée pourra être réatisée seton tes cas avec t'aval des Comités Consuttatifs.

Tout évènement ayant trait à des co-investissements ou co-désinvestissements fera l'objet d'une mention

spécifique dans [e rapport de gestion annuet de ta Société de Gestion aux porteurs de parts.

' ii , ;:rj-, i

Le Fonds pourra co-investir avec d'autres supports d'investissements gérés par ta Société de Gestion dès lors

que ces co-investissements se réatiseront au même moment, et aux mêmes conditions juridiques et

financières, notamment d'entrée et de sortie.

Si le Fonds devait co-investir avec des sociétés ou structures d'investissement liées à ta Société de Gestion, ces

co-investissements se réatiseraient au même moment et aux mêmes conditions, notamment d'entrée et de

sortie.

Le Fonds ne æurra participer à une opération d'apport de fonds propres complémentaires au profit d'une

entrepris€ dans laquelte une société tiée à ta Société de Gestion ou les véhicutes d'investissement que gère

cette demière sont déjà actionnaires que si un ou plusieurs investisseurs tiers nouveaux interuiennent au

noweau tour de tabte pour un montant significatif. Dans ce cas, [a participation du Fonds à l'opérati

subordonnée à sa réatisation dans des conditions équivalentes (avec un prix identique) à cetles

au(x)dit{s} tiers.



A défaut de participation au nouveau tour de tabte d'investisseurs tiers nouveaux, ta participation du Fonds à

t'opération ne pourra être réatisée qu'après que deux experts indépendants, dont éventuetlement le

Commissaire aux Comptes du Fonds, aient étabti un rapport spéciat sur cette opération.

Le rapport annuel du Fonds devra retater les opérations concernées. Le cas échéant, i[ devra en outre décrire

les motifs pour lesquets aucun investisseur tiers n'est intervenu et justifier l'opportunité de l'investissement

comptémentaire ainsi gue son montant.

Les membres de ta Société de Gestion, dirigeants et satariés, et tes personnes agissant pour son compte, n'ont

pas vocation à co-investir dans tes participations prises par les Fonds.

?-.'i ? Distribi:tic,ri des n:ctifç

Les distributions qui seront effectuées avant ta période de tiquidation, se feront exctusivement en numéraire.

Les sommes ainsi distribuées seront affectées en priorité au remboursement des parts. Ces distributions seront

déduites de ta Vateur Liquidative des parts concernées.

Les parts A et B entièrement remboursées sont réputées sans vateur nominate et continuent de recevoir les

distributions auxquettes ettes donnent droit.

Un rapport spécial est étabti par te Commissaire aux Comptes pour chaque distribution d'actifs.

2" î : Dr:sclutir,-ii el L!qu!datior:

La Société de Gestion procède à [a dissolution du Fonds à I'expiration de la durée du Fonds, si cette-ci n'a pas

été prorogée. La dissolution du Fonds pourra également être décidée par anticipation, par te Comité

Consuttatif.

tn outre, te Fonds sera dissout dans I'un des quetconques cas suivants:

' En cas de cessation des fonctions du Dépositaire si aucun autre Dépositaire n'a été désigné par ta

Société de Gestion après agrément du Conseit du Marché Financier;

' En cas de dissolution ou de règtement judiciaire de ta Société de Gestion ou de cessation de ses

activités pour quetque raison que ce soit, dans ce dernier cas te Dépositaire pourra décider de

maintenir [e fonds et proposer une autre Société de Gestion qui doit être soumise à agrément du

Conseit du Marché Financier.

La Société de Gestion informera au préatabte tes porteurs de parts de [a procédure de dissotution retenue et

des modatités de tiquidation envisagées.

En cas de dissotution, ta Société de Gestion est chargée des opérations de tiquidation et continue à être

rémunérrk. La Societe de Gestion est investie, à cet effet, des pouvoirs les ptus étendus pour réatiser tes

actifs, payer les créanciers éventuels et répartir [e solde disponibte entre les porteurs de parts.



Pendant ta période de tiquidation, [a Société de Gestion doit procéder à la vente de tous les actifs restants

dans les détais jugés optimaux pour [a meitteure vatorisation possibte et distribuer tes montants perçus. En

outre, te rachat ou te remboursement peut s'effectuer pendant ta période de tiquidation en titres de sociétés

dans lesquettes te Fonds détient une participation, sous réserve toutefois gu'aucune disposition ou ctause

particutière ne limite ta tibre cessibilité de ces titres. Pour tout paiement effectué au moyen d'un transfert de

titres non cotés, ta Valeur Liquidative retenue pour les titres en cause est celte qui a été prise en considération

pour [e catcul de [a dernière Vateur Liquidative.

Pour les titres cotés, [a vateur prise en compte est cetle de teurs cours d'ouverture à ta date de distribution.

La période de dissotution prendra fin lorsque le Fonds aura pu céder ou distribuer tous les titres qu'it détient.

Le Commissaire aux Comptes et te Dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'à [a fin des opérations

de tiquidation.

La Société de Gestion tient à ta disposition des porteurs de parts [e rapport du Commissaire aux Comptes sur

les opérations de liquidation.

3. RffihISffiIGNFMffiNdTË TæNffiËRruANT tffiS ÛRGAiléËS
ûu Foruas

1,.1 Le Gestionna'ire

La gestion du fonds est assurée par un gestionnaire conformément à l'orientation définie pour le fonds.

Le gestionnaire agit en toutes circonstances pour [e compte des porteurs de parts et peut seul exercer [es

droits de vote attachés aux titres compris dans [e fonds.

Le gestionnaire doit :

. détecter les cibles d'investissement,

o âccoûlptir les due diligences juridique, business, comptabte et organisationnelte,

. participer à La définition de [a stratégie et à [a nomination des dirigeants,

o suivre de manière permanente les sociétés en portefeuitte et assurer ta fiabitité du système de

contrôte inteme,

. disposer de modèles spécifiques de suivie des performances,

. disposer de standards reconnus de reporting et de vatorisation des portefeuittes.

3.2 i-e Depo-rrta;i-e

Le Dépositaire doit :

. assurer [a conservation des actifs compris dans te fond,

. ouwir en son nom un compte espèces et un compte titre. Pour ce faire, it vérifie [a correspondance

entre les avoirs conservés et les titres inscrits aux comptes des porteurs de Parts. Le Dépositaire procède

également au contrôte des avoirs existants en effectuant un recoupement gtobat de t'ensembte des

quantités détenues par vateurs à t'aide des justificatifs des avoirs correspondants,

. pro,ceder au depouitlement des ordres et à t'inscription en comptes des titres et espèces,



. s'assurer de ta régul.arité des décisions du Gestionnaire en vérifiant [e respect des règtes

d'investissement et des ratios réglementaires, de l'étabtissement de [a Vateur Liquidative ainsi que te

respect des règles retatives aux montânts minimum et maximum de l'actif de FIDELIUM PERFORIâANCE.

Le Dépositaire peut égatement contrôter t'organisation et (es procédures comptabtes de

FIDELIUÀ,| PERFORI,iANCE, ce contrôle se fait sur justificatifs présentés par le gestionnaire et visés par te

Commissaire aux Comptes,

. contrôter l'inventaire de l'actif de FIDELIUM PERFORIâANCE et détivre une attestation de t'inventaire

de FIDEUUM PERFORMANCE à ta ctôture de chaque exercice. En cas d'anomaties ou d'irrégutarités retevées

dans t'exercice de son contrôte, te Déposita'ire adresse une demande de régutarisation au Gestionnaire et une

mise en demeure si [a demande de régutarisation reste sans réponse durant une période de dix (10) jours de

bourse. Dans tous les cas, te Dépositaire en informe [e Conseil du Marché Financier ainsi que [e Commissaire

aux Comptes,

. s'assurer que les critères retatifs à ta capacité des souscripteurs ont été respectés et que ces demiers

ont reçu l'information requise en application des articles 32 et 33 du règlement du CMF,

. S'assurer de l'existence de la déclaration écrite mentionnée à t'articte 33 du règtement du

CMF. En cas de manquement à ces dispositions, [e Dépositaire en informe te CMF,

Le Dépositaire doit accomptir toutes tes missions et diligences en matière de Dépositaire de FCPR.

3.3 Le Commissaire aux Comptes

Le Commissaire aux Comptes est désigné pour une durée de TROIS (3) exercices par [e conseil d'administration

de ta Société de Gestion.

Le Commissaire aux Comptes effectue tes ditigences et contrôtes prévus par [a loi et notamment ceftifie,

chaque fois qu'il y a [ieu, ta sincérité et ta régutarité des comptes et des indications de nature comptabte

contenues dans le rapport de gestion.

l[ porte à ta connaissance du Conseil du Marché Financier et de la Société de Gestion, tes irrégutarités et

inexactitudes qu'iI a retevé tors de l'accomptissement de sa mission.

3.4 Le Comité Consultatif

Ce Comité est composé de représentants de tous les investisseurs disposant d'au moins 10% des Parts A et de

2 représentants du Gestionnaire. Le Comité Consuttatif se réunira sur convocation du Gestionnaire ou

de ['un de ses membres faite par email ou courrier confirmé par tétécopie moyennant un préavis de 15

jours.

l[ est précisé que des porteur disposant ensembte de 10% des Parts A pourront se regrouper pour obtenir un

siège au Comité Consultatif, its doivent nommer un représentant permanent et en infonner [e gestionnaire par

écrit.

Chaque représentant d'un porteur de Parts A au Comité Consuttatif disposera d'un nombre de voix égat au

pourcentage de Parts A détenues par te porteur qu'i[ représente par rapport à l'ensembte des Parts A détenues

par des investisseurs représentés au Comité Consuttatif.

Pour détihirer vatabtement, te Comité Consuttatif doit réunir la moitié au moins de ses membres, les

clétitÉratùrrs étant prises à ta majorité des voix des membres présents ou représentés.

Les représentants du gestionnaire n'ont pas te droit au vote.



Les réunions du Comité Consuttatif pourront égatement se tenir soit au moyen d'une conférence tétéphonique

soit par vidéo conférence.

Les membres du Comité Consuttatif pourront se faire représenter :

(i) par un tiers à condition que, en ce qui conceme tes membres représentant une personne morate,

cetui -ci fasse partie de [a même entité que cette du porteur de parts l'ayant nommé, ou,

(ii) par un autre membre du Comité Consuttatif moyennant une procuration.

Les réunions du Comité Consuttatif doivent se tenir tous [es six mois et être consignées dans des procès

verbaux.

Le Comité Consultatif est chargé de surveitter tes progrès de FIDELIUM PERFORilANCE et te respect de ta

stratégie d'investissement. lt a un rôte décisionnel sur les aspects qui concement [a conduite du Fonds tets que

les éventuets conftits d'intérêts, les exceptions qui peuvent être faites à [a stratégie d'investissement ou à [a

taitte des investissements ainsi que, de manière générate, dans tout domaine prévu dans [e cadre du règtement

intérieur.

Le Comité Consuttatif peut décider [a révocation du gestionnaire par ta majorité de 90% de ses membres.

3.5 Le Comité d'lnvestissement

Le comité d'investissement est composé de cinq membres au moins et de sept membres au plus: [e Président

du Conseil d'Administration de ta société de gestion, deux représentants de ta société de gestion, deux experts

indépendants désignés par ta société de gestion .te comité consuttatif peut nommer deux reorésentants des

investisseurs.

Les membres du Comité d'lnvestissement sont nommés pour une durée de deux ans renouvetable.

Le gestionnaire doit présenter [e dossier d'investissement devant te Comité d'lnvestissement avant toute

décision d'investissement ou de désinvestissement.

Le Comité d'lnvestissement examine les dossiers d'investissement et de désinvestissement qui lui sont soumis.

It décide des investissements et des désinvestissements à réatiser.

Pour détibérer vatabtement, [e Comité d'lnvestissement doit réunir ta moitié au moins de ses membres, les

détibérations étant prises à ta majorité des voix des membres présents. Les réunions du Comité

d'lnvestissement pourront se tenir soit au moyen d'une conférence tétéphonique soit par vidéo conférence.

Le Comité d'lnvestissement se réunit une fois par mois (la réunion étant annutée en l'absence de dossiers à

examiner).

Le Président du Conseit d'Administration de ta Société de Gestion du fonds préside ce comité, et en son

absence, un des directeurs généraux de [a société. l[ est chargé de convoquer [e comité, d'arrêter l'ordre du

jour de ses réunions et de co-signer son procès verbat avec te secrétaire de ta réunion.

4. LES FRAIS LIE$ AU FONCTIONf{HfuTHNT MU

FtN DS ET L'!trd FGRIUA,TiÛF,| PHRIOBIQU E

4.1 Comrriission de la Société de Gestiorr

La commission de gestion sera perçue sous [a forme d'une rémunération annuelte de ta vateur de t'actif net au

30 Juin et au 31 Décembre de chaque année. Cette commission sera perçue à terme échu, en quatre fractions,

dans [e mois suivant ta fin de chaque trimestre, sur [a base d'acomptes pour [e 1er et [e troisième trimestre

catendaires, avec tes sotdes sur ta base de ta demière vateur connue de l'actif net au 30 Juin et au 3

Clécembre de chaque année.



Par dérogation à I'atinéa précédent, ta rémunération due au Gestionnaire pour [a première année de [a vie de

FIDELIUM PERFORI/iANCE tui sera versée semestrietlement et d'avance.

Les frais de gestion sus-indiqués seront de :

- 1.5 % HT du montant de t'actif net non investi.
- 2% HT du montant de t'actif net investi.

Toute rémunération servie au Gestionnaire, au titre du présent article, est définitivement acquise à son profit.

4.2 Frais de due diligence

Le fonds FIDELIUM PERFORIyIANCE prendra en charge les frais de due diligence des sociétés cibles qui ne

rentrent pas dans te cadre des attributions de la Société de Gestion citées au paragraphe 3.1 et sur demande

du Comité d' lnvestissement.

Dans [e cadre de I'examen par [e Comité d'lnvestissement des dossiers de désinvestissement, te Gestionnaire

tui soumettra un montant maximal des frais d'audit et de due ditigence concernés et assumera l'excédant en

cas de dépassement de ce montant.

4.3 Rémunération du Dépositaire

En rémunération de ses serviees, te Dépositaire perçoit unecommission annuelte égate à 0,1% HT du montant

de t'actif net du Fonds évatué au31t12 de chaque année sans que cette rémunération ne soit inférieure à

5 OOO TND HT.

Ces frais seront régtés en sus de [a commission de gestion directement par te fonds et pâyés semestrietlêment.

4.4 Rémunération du Commissaire aux Comptes

FIDELIUM PERFORAANCE versera au Commissaire aux Comptes, âu titre de ses honoraires, une

rémunération estimée en apptication du barème d'honoraines des Commissaires aux Comptes.

Ces frais seront régtés en sus de [a comrnission de gestion directement par te fonds.

4.5 Exercice comptable

Le premier exercice comptabte commencera à courir à compter de la constitution du Fonds, pour s'achever le

31 Décembre de ta même année.

La durée de l'exercice comptabte serâ ensuite de douze mois. lt commencera [e 1er Janvier de chaque année et

se terminera te 31 Décembre.

Le demier exercice s€ termine avec la tiquidation du fonds.

4.6 lnformations périodiques

A ta ctôture de chaque exercice, ta Société de Gestion dresse le bitan, ['état de résuttat, l'état de variation de

l'actif net et les notes aux états financiers du Fonds, et étabtit un rapport sur [a gestion du Fonds pendant

t'exercice écouté, qui comprend notamment :

r rxl conpte-rendu sur ta mise en (Euvre de la potitique d'investissement du Fonds (répartition des

i nvestissenrents, co.i nvrstissements réatisés, etc. ),

. rn conpte rendu zur ta nature et [e montant des somrnes facturées aux sociétés dans



Fonds investit, par [a Société de Gestion ou des entreprises qui tui sont liées,

. un compte rendu sur tes nominations de mandataires sociaux et satariés de ta Société de Gestion

au sein des organes sociaux de sociétés dans [esquelles te Fonds détient des participations,

. un compte rendu sur tes changements de méthodes de vatorisation et leurs motifs,

. un compte-rendu sur les interventions des étabtissements de crédit éventuettement tiés à ta

Société de Gestion au profit des sociétés dans tesquettes te Fonds investit.

A ta ctôture de chaque exercice, ta Société de Gestion dresse l'inventaire des divers étéments de l'actif du

fonds, cet inventaire est soumis au Dépositaire pour confirmation.

La Société de Gestion est appetée, à préparer des états financiers annuets. Ces états financiers doivent être

étabtis conformément à ta norme comptabte retative aux états financiers intermédiaires et à ta norme

comptabte retative à [a présentation des états financiers des OPCVM.

Ces états financiers annuets doivent être étabtis seton les mêmes principes comptabtes utitisés pour

t'étabtissement des états financiers annuets.

L'ensembte des documents ci-dessus est contrôté par te Commissaire aux Comptes.

Les états financiers, [e rapport du Commissaire aux Comptes ainsi que te rapport du gestionnaire sont mis à [a

disposition des porteurs de parts au siège social du gestionnaire dans un détai maximum de trois mois à

compter de ta date de ctôture de t'exercice. Une copie de ces documents est déposée auprès du Conseil du

Marché Financier. Une copie est également envoyée à tout porteur de parts qui en fait [a demande.

5. pTnsoNNES RESPONSABLES T}U PROSPECTUS

5"1 Politique d'information

Mme lmen BEN AlylAR -Directeur Générat- FIDELIUM FINANCE

Centre Urbain Nord lmm. NOUR CITY App B1-1, 1082 Tunis. Tunisie

Tét: 00216 71 948 135 - 00216 71 948 136 - Fax: 00216 71 948 168

La Vateur Liquidative sera communiquée à t'ensemble des porteurs de parts par lettre recommandée avec

accusé de réception. Le présent prospectus ainsi que te règlement intérieur doivent obtigatoirement être remis

à ta souscription et mis à ta disposition du pubtic sur simpte demande.

Le règlement du fonds ainsi que [e demier document périodique sont disponibtes auprès de FIDELIUM FINANCE

Centre Uôain Nord lmm. NOUR CITY App. 81-'1, Tunis' Tunisie.
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A notre connaissance, les données du présent prospectus sont conformes à ta réatité (régtementation en

vigueur, règtement intérieur du fonds) ; etles comprennent toutes les informations nécessaires aux

investisseurs pour fonder teurs jugements sur les caractéristiques financières, tes modalités de son

fonctionnement ainsi que les droits attachés aux parts offeftes. Ettes ne comportent pas d'omissions de nature

à en attérer ta portée.

FIDELIUM FINANCE

Président du Conseit d'Administration
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